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EDITORIAL



Oui les médecins sont dépensiers. Ils prescrivent trop d'antibiotiques. Les statistiques des hôpitaux le prouvent. Trop de céphalosporines sont prescrites. Cela coûte cher, trop cher. Il fallait faire quelque chose. Notre ministre a donc courageusement sabré dans les dépenses et décidé de ne pas autoriser la facturation d'antibiotiques au patient pour plusieurs opérations, sauf pour la liste préétablie.

Le GBS en a fait mention dans son bulletin n° 7 de septembre 1998.



Nous n'avons que louanges (!?) pour une telle décision "lentement" et "sagement" mûrie dans les cabinets ministériels.



Et voilà que les choses sont bien réglées et prévues. Il y a même une période d'immunité pré� et postopératoire � période pendant laquelle la prescription d'antibiotiques est proscrite. Ainsi on peut facilement exercer un contrôle coercitif et poursuivre "sa bonne gestion" des soins pour faire des économies de quelques antibiotiques pour quelques milliers de francs. Quelle sagesse et quelle prévoyance heureuse de nos dirigeants.



Nous avions aussi compris que la prescription des antibiotiques pouvait quand même encore se faire malgré les restrictions, dans les cas d'opérations non prévues par la loi, mais devrait alors être couverte par le forfait pour les médicaments sous la surveillance de l'administration de l'hôpital � le directeur et ou le pharmacien, qui le cas échéant pourraient se retourner contre le "vilain" médecin qui oserait quand même encore trop dépenser des deniers publics en prescrivant ces antibiotiques � ô si coûteux.



Patatras!



Pour une prostatectomie "sans germes", le patient n'a pas "reçu" d'antibiotiques. Quelques jours après l'intervention, le malade tombe dans une septicémie et un choc septique. Le patient est intubé et soigné par respiration artificielle, sous coma provoqué. Toutes les complications par embolie pulmonaire, par dérèglement de tous organes sont possibles. Les soins intensifs sont si actifs qu'ils peuvent dès lors fonctionner à plein "rendement" pour rattraper le pauvre patient. Bien sûr, après l'hémoculture positive, on donnera en masse les antibiotiques voulus à haute dose et avec de multiples autres médicaments. Tant pis si ça coûte, il faut tout faire pour sauver le patient.



La famille a beau se demander pourquoi on n'a pas donné d'antibiotiques avant l'intervention de manière préventive, alors que pour tant de petites opérations bénignes, on prescrit des antibiotiques. Vous êtes trop terre-à-terre et vous ne pouvez pas réclamer. La "legge e la legge".



La famille subira donc les affres des soins intensifs, les angoisses des visites réglementées. Elle écoutera de manière feutrée les propos des médecins qui font tout ce qu'ils peuvent, mais craignent l'issue tout en disant qu'ils font tout pour sauver le patient. Elle pensera aux derniers beaux moments qu'elle a passés avec son époux, son père, son grand�père ou son frère. Elle remerciera le Seigneur, s'il s'en sort.



Vous subirez donc la dure loi des économies de la santé. Vous serez dans la terreur de l'économie (Viviane FORRESTER).



Elle acceptera tout ce qui se passe, comme la volonté "divine" de nos dirigeants, qui ne voulaient pas être dépensiers.



Tout le monde sait que la prostate est un foyer potentiel de germes bactériens qui, après une intervention, peuvent facilement se libérer et infecter le patient. On me dit que les urologues ont déjà compris le problème et prescrivent de manière ambulatoire les antibiotiques de manière préventive, agissant ainsi selon leur déontologie. Ils risquent tous des condamnations pour faux en écriture, comme nous l'expliquerons en fin de cet éditorial.



Résultat de l'histoire, pour épargner quelques milliers de francs, le patient restera 40 jours en hôpital et coûtera à la société, à l'INAMI, à raison de 50.000 FB par jour, à peu près deux millions. En milieu universitaire, je me suis laissé dire que cela pourrait coûter le double.



Et si le patient meurt � car on a peur, autant la famille que les médecins, puisque d'un choc septique l'issue est difficile à prévoir, on aura fait une terrible épargne définitive, comme une solution finale ...



Il paraît que le zèle des contrôleurs de l'INAMI est superbe. Je me suis laissé dire que, pour une arthroscopie de la mâchoire � qui, elle aussi, ne se trouve pas sur la liste (de Schindler?) � l'inspecteur de l'INAMI, qui fait si bien son travail, est allé demander, au domicile du patient si le stomatologue avait prescrit des antibiotiques. Le brave patient a naïvement raconté que la prescription des antibiotiques a été faite en vue de cette arthroscopie plusieurs semaines à l'avance et en prévision. Il explique ce que le médecin lui a dit, car il faut tout dire à un inspecteur (de police). Cela a donc été expliqué ainsi par le médecin qui, en âme et conscience, avait décidé de prescrire des antibiotiques pour éviter les complications. Il avait expliqué que la prise des antibiotiques n'était pas facturable à l'INAMI � elle n'était pas dans la fameuse liste � dans les jours précédant l’intervention.



L'inspecteur de l'INAMI a pourchassé le "pauvre" médecin pour faux en écriture, car il n'y avait aucun besoin de prescrire ces médicaments. Il a obtenu la condamnation du médecin.



Où sont la responsabilité et la déontologie du médecin dans tout cela ?



Dans le premier cas, je découvre un "parfum" d'euthanasie. Tout cela par une de ces lois dont nous avons l’habitude ces dernières années, car elles sont toutes pénalisantes et restrictives pour arriver prétendument à une médecine de qualité par des restrictions normatives et par un sacro�saint souci d’"économie".



Dans le deuxième cas, je vois le spectre d'un contrôle qui me fait penser que ma conscience comme médecin devant le patient ne peut plus fonctionner, mais seulement la dure loi. Et chacun qui ne suivra pas à la lettre cette loi, sera puni. La guillotine de la condamnation tombera comme un couperet. Tant pis pour la responsabilité civile du médecin. Tant pis pour la déontologie. J'ai eu la drôle d’impression que j’avais à faire à des pratiques policières excessives contrastant amèrement avec le laxisme omniprésent dans la société actuelle.



J'ai allumé naïvement un cierge pour éclairer nos dirigeants et appeler à un renouveau de la conscience � un peu comme les bougies d'Amnesty International à la fenêtre des sympathisants.



J'ai eu beau vivre ce cauchemar en le vivant avec mon beau�père, je ne pardonnerai pas la stupidité humaine .. et je continuerai à me battre pour une médecine humaine, qui ne subira pas la terreur de l'économie.



Et dire que je dois suivre et ou organiser des sessions d'éthique et d'économie pour mieux m’accréditer sous le "doux" joug médico�mutualiste, pour donner des meilleurs soins de qualité. Je ne suis qu’au début d'une réflexion où je crois que nos dirigeants en premier lieu devraient se recycler dans des sessions d'éthique et s'ouvrir à des réalités humaines. Je n'ai rencontré que Ponce Pilate, tout le monde se cachant derrière la loi. 



Je crois que j'ai un besoin urgent d'anesthésiants pour oublier cette vision hallucinante d'un monde qui croit pouvoir faire des économies d'une manière quasi aveugle et sans respect de la déontologie ni de la conscience que j'ai comme médecin ... Cela ne peut se "normer" ... Je me réveille dans une planète qui a délaissé l'éthique pour adorer le veau d'or des économies... Et la fête babylonienne des administrations aveugles m'a terrassé.



Et vous qu'en pensez�vous ?



Ecrivez�nous !

	Dr Jacques DEBOIS

	Président du Groupement Belge de la Médecine Extra�Hospitalière

	Président de l’Union Professionnelle des Dermatologues

	Président du Comité Paritaire de l'Accréditation en Dermatologie







QUELQUES REFLEXIONS 

AU SUJET DU DOSSIER MEDICAL CENTRAL



–	Tout médecin, généraliste ou spécialiste, a toujours eu le devoir de tenir un dossier et de communiquer son contenu à tout praticien donnant des soins à son patient. On n’a pas attendu M. Colla pour cela.



–	Communiquer le contenu du dossier au patient n’est pas sans risque : c’est un problème très délicat qui ne peut être résolu en une phrase.



–	Certains spécialistes sont les seuls médecins du patient (pédiatres, internistes, gériatres). Beaucoup de praticiens de disciplines-filles de la Médecine interne sont consultés en première ligne par des patients, pour des pathologies spéciales, tout en ayant un généraliste pour les situations courantes. Ces spécialistes auront-ils le droit à l’  « inscription »?



–	Les patients psychiatriques ont généralement recours aux soins d’un psychiatre de leur propre initiative. Une réglementation instaurant l’intervention d’un tiers, même et peut-être surtout s’il s’agit d’un médecin de son entourage proche, risque de perturber le processus thérapeutique. Ces patients ne désirent d’ailleurs souvent pas que leur médecin généraliste soit mis au courant. 



-	L’encouragement financier à l’inscription (non encore obligatoire...) chez un généraliste aggravera la différence de ticket modérateur : 40 % de ticket modérateur des spécialistes (versus 30 % chez le généraliste). Cela risque d’entraîner cette médecine à deux vitesses – que nos responsables politiques prétendent haïr.



–	Il y a en Belgique plus de spécialistes que de généralistes. Cette augmentation du nombre de spécialistes a tendance à s’accélérer. Le nombre de postes hospitaliers étant limité, beaucoup de jeunes spécialistes vont connaître des jours difficiles...



Dr Jacques MERCKEN



Quant au projet d’arrêté proprement dit ...



Nous contestons formellement qu’il ne pourrait y avoir qu’un seul « dossier médical général ». La relation tout aussi courante, par exemple du cardiologue qui suit son patient cardiaque, du gynécologue et la patiente, du pédiatre et l’enfant malade, du psychiatre et le malade mental, etc. se situe également dans une continuité et dans une approche globale de l’état de santé. Il n’existe pas une « gestion d’un dossier » mais une cogestion pluridisciplinaire des données par les médecins auxquels se confie le patient et au seul profit de celui-ci. C’est cela l’esprit de la « Déclaration de la St-Valentin ».



–	La définition du contenu du dossier, tel qu’il est « résumé » à l’art. 1 § 2 pose quelques sérieux problèmes :



Le texte français mentionne « l’anamnèse », terme qui est traduit en néerlandais par « ziektegeschiedenis ». Le « Dictionnaire des Termes Médicaux » de Garnier et Delamare met davantage l’accent sur les « renseignements que fournit le malade lui-même ou son entourage sur le début de sa maladie jusqu’au moment où il se trouve soumis à l’observation du médecin.» Il importe, en effet, que les plaintes formulées par le patient soient clairement mentionnées. Cette information est capitale pour les différents médecins appelés à intervenir dans le processus de soins.



Il n’est nullement fait mention des diagnostics proprement dits ni des choix thérapeutiques du médecin gestionnaire du dossier, et les avis ou examens demandés, les informations fournies, etc. On a l’impression que la plupart des informations proviennent de « tiers » : données socio-administratives (provenant des organismes assureurs, CPAS, etc.), les interventions, les rapports de spécialistes et d’autres prestataires de soins, les examens de labo.



Un « volet » serait « plus spécifiquement réservé au médecin généraliste » (en néerlandais : « een meer specifiek huisartsgedeelte »). S’agirait-il de données couvertes d’un secret médical absolu réservé au seul médecin-gestionnaire de dossier?



Enfin, la signification des « dossiers à rubrique » mériterait d’être précisée.



–	Quant à l’article 3, 1°, nous insistons pour que ce paragraphe soit réécrit comme suit : « Le patient est libre de choisir le médecin qui gère son « dossier médical général » et de modifier à tout moment son choix. » Par ailleurs, on se demande comment l’organisme assureur pourrait, de manière anonyme (?), transmettre une liste des patients à l’INAMI. Nous en déduisons d’une part qu’il s’agira d’un anonymat bidon, et d’autre part que les organismes assureurs établiront par médecin des listes de patients non anonymes. L’anonymat sera dès lors garanti aux seuls patients ne relevant pas de l’assurance maladie-invalidité obligatoire. Sans définir la finalité de ces gestion (computérisée) de données, laquelle devra forcément être compatible avec celle du D.M.G. proprement dit ( quod non!), cette disposition porte gravement atteinte à la vie privée tant des patients que des médecins-gestionnaires de dossiers.



–	A l’article 4 § 2, la notion « nuttige gegevens » est traduite en français par les « informations nécessaires », contrairement au § 1 où la traduction paraît correcte.

	Il serait logique que le médecin-gestionnaire de DMG transmette à ses collègues, non seulement les données disponibles qu’il juge pertinentes de sa propre initiative, mais également celles que ces confrères lui demandent.







NOMENCLATURE DES PRESTATIONS DE SANTE EN MATIERE D'ASSURANCE OBLIGATOIRE SOINS DE SANTE ET INDEMNITES



31 AOUT 1998. - Arrêté royal modifiant l'arrêté royal du 14 septembre 1984 établissant la nomenclature des prestations de santé en matière d'assurance obligatoire soins de santé et indemnités (M.B. du 24.9.1998)



Dispositions générales



Article 1er. L'article 1er, § 8 de l'annexe à l'arrêté royal du 14 septembre 1984 établissant la nomenclature des prestations de santé en matière d'assurance obligatoire soins de santé et indemnités, est complété par l'alinéa suivant :



« Pour les prestations diagnostiques pour lesquelles il n'y a pas de demande explicite de rapport, document, tracé, graphique dans le libellé, le dossier devra démontrer l'exécution de l'examen ». 



Accouchements



Art. 2. A l'article 9, c, de la même annexe, modifié par l'arrêté royal du 7 janvier 1987, sont apportées les modifications suivantes :



1° le libellé de la prestation 424034 - 424045 est modifié comme suit :



« ° Supplément à l'accouchement en cas de monitoring foetal avec enregistrement combiné du rythme cardio-foetal, de l'intensité et de la fréquence des contractions avec protocole et extraits des tracés (honoraires forfaitaires pour le monitoring le jour de l'accouchement) »;

(NB: suppression du monitoring le jour précédant l’accouchement)



2° le libellé de la prestation 424056 - 424060 est modifié comme suit :



« Cardiotocographie anténatale (à l'exclusion des cardiotocographies effectuées le jour de l'accouchement) : enregistrement combiné du rythme cardio-foetal, de l'intensité et de la fréquence des contractions, d'une durée minimale d'une demi-heure, avec protocole et extraits des tracés, par jour »

(NB: la conséquence du 1° en sens inverse)



Prestations spéciales générales

(laparoscopies)

Art. 3. A l'article 11, § 1er de la même annexe, modifié par les arrêtés royaux des 30 janvier 1986, 7 janvier 1987, 22 juillet 1988, 22 janvier 1991 et 12 août 1994, la règle d'application suivante est insérée à la fin du § 1er :



« Les prestations laparoscopiques diagnostiques et thérapeutiques ne sont pas cumulables entre elles. Les prestations laparoscopiques thérapeutiques ne sont pas cumulables avec les prestations par laparotomie dans le même champ opératoire lors d'une même séance ».



Neuro-chirurgie



Art. 4. A l'article 14, b), g) et j) de la même annexe, modifié par les arrêtés royaux des 23 mai 1985, 30 et 31 janvier 1986, 7 janvier 1987, 22 juillet 1988, 23 octobre 1989, 7 décembre 1989, 22 janvier 1991 et 12 août 1994 sont apportées les modifications suivantes :



1° au littera b),

1) la prestation suivante est insérée avant la prestation n° 232816 - 232820 : 



 « 232470 �232481

Installation d'une électrode définitive intra-cérébrale profonde à l'occasion d'une épreuve d'essai	K 125 »;



2) la valeur relative « K 400 » de la prestation n° 232816 � 232820 (NB: Installation par stéreotaxie d’un neurostimulateur...) est modifiée en « K 275 »;



3) la prestation suivante est insérée avant la prestation n° 232853 � 232864 :



« 232492 – 232503

Installation en position intradurale d'une électrode définitive à l'occasion d'une épreuve d'essai	 K 75 »;



4) la valeur relative « K 225 » de la prestation n° 232853 � 232864 (NB: Installation d’un neurostimulateur...)est modifiée en « K 150 »;



Gynécologie-obstétrique

2° au littera g)



1) les prestations n°s 432331 � 432342 (NB:laparascopie pour intervention sur les trompes...), 432471 � 432482 (NB: salpingotomie...) et 432375 � 432386 (NB:Hystéroscopie sans biopsie...) sont supprimées;



2) le libellé et la valeur relative de la prestation n° 432390 � 432401 (NB: hystéroscopie avec biopsie...) sont modifiés comme suit:



«  Hystéroscopie diagnostique avec ou sans biopsie ou cytologie, avec protocole	K 25 »;



3) le libellé et la valeur relative de la prestation n° 432412 �432423 (NB: hystéroscopie avec manipulations thérapeutiques...) sont modifiés comme suit:



« Hystéroscopie thérapeutique pour exérèse d'un polype ou pour myomectomie ou pour résection

de synéchies intra�utérines ou pour cathétérisation de l'orifice tubaire	K 50 »;



4) dans la première règle d'application qui suit la prestation n° 432412 �432423, le n° 432375 � 432386 (NB: l’hystéroscopie sans biopsie supprimée) est supprimé;



5) la deuxième règle d'application qui suit la prestation n° 432412 � 432423 est supprimée;(NB: l’interdiction de cumul est en fait remplacée par la règle d’interdiction de cumul visée au 6 ci-après ou pour les laparoscopies de l’art 11 -cfr supra)



6) la rubrique suivante est insérée à la fin du littera g):



« Prestations chirurgicales par voie laparoscopique.



432493 � 432504

Laparoscopie diagnostique sans biopsie y compris le pneumopéritoine	K 70



432515 � 432526

Laparoscopie diagnostique avec biopsie ou cytologie y compris le pneumopéritoine	K 90



432530� 432541

Ovarioplastie ou myomectomie (myome de diamètre inférieur à 2 cm) ou traitement

d'endométriose avec confirmation anatomopathologique	K 120



432552 - 432563

Myolyse de un ou de plusieurs myomes essentiellement intramuraux ou détorsion simple 

soit d'un ovaire, soit d’une annexe ou section des ligaments utéro-sacrés	K120



432574� 432585

Salpingotomie ou salpingectomie partielle en cas de grossesse tubaire avec

confirmation anatomopathologique	K 180



432596 � 432600

Kystectomie ovarienne avec ou sans ovarioplastie avec confirmation anatomopathoIogique	K 180



432611 � 432622

Myomectomie d'un myome de diamètre égal ou supérieur à 2 cm avec confirmation 

anatomopathologique	K 180



432633 – 432644

SaIpingectomie ou ovariectomie ou annexectomie soit unilatérale, soit bilatérale avec

confirmation anatomopathologique	K 180



432655� 432666

 Hystérectomie subtotale avec confirmation anatomopathologique	K 180



432670� 432681

Hystérectomie vaginale assistée par laparoscopie, incluant le temps vaginal,

avec confirmation anatomopathologique	K 225



432692 – 432703

Laparoscopie pour intervention sur les trompes, y compris le pneumopéritoine	K 120



Les prestations laparoscopiques diagnostiques et thérapeutiques ne sont pas cumulables entre elles. Les prestations laparoscopiques thérapeutiques ne sont pas cumulables avec les prestations par laparotomie dans le même champ opératoire lors d'une même séance ».



Urologie



3° au littera j), la prestation suivante est insérée avant la prestation n° 262010 � 262021 :



« 262393 � 262404

Examen électrophysiologique de l'appareil génito-urinaire avec protocole et extrait des tracés, 

comportant la détermination du seuil de sensibilité par stimulation électrique constante, et/ou 

les potentiels évoqués somesthésiques ou moteurs, et/ou la mesure du temps de latence

des réflexes sacrés	K 75



Redéfinition du seuil K120,N200 ou I200



Art. 5. A l'article 15, § 2 de la même annexe, modifié par l'arrêté royal du 22 janvier 1991, le § 2 est remplacé par la disposition suivante :



« Sauf en cas de force majeure, les interventions d'une valeur égale ou supérieure à K 120 ou N 200 ou I 200 doivent être effectuées dans une institution hospitalière agréée par l'autorité compétente et qui comprend au moins un service C ou D ». 



Radiodiagnostic



Art. 6. A l'article 17, § 1er, de la même annexe, au 5° et 11°, et au 12°, modifié par les arrêtés royaux des 25 juillet 1994 et 7 août 1995, sont apportées les modifications suivantes :



1° au 5° (système vasculaire)



la prestation suivante est insérée après la prestation n° 453294 - 453305 :



« 453471 – 453482

Angiographie peropératoire de l’artère carotide, 1 cliché	N 60 »



2° au 11°(tomographies par ordinateur)

le troisième et le quatrième alinéa de la règle d'application qui suit la prestation 458894 - 458905 sont remplacés par la disposition suivante :



« Si on répète l'examen dans le délai de 30 jours pour raison médicale, la motivation doit être à la disposition du médecin-conseil dans le dossier du patient ». (NB: antérieurement , la répétition devait faire l’objet d’une demande au médecin-conseil et l’autorisation de celui-ci; cette disposition est remplacée par une justification médicale conservée dans le dossier) 



3° au 12° (honoraires de consultance et honoraires forfaitaires)



a) dans le libellé de la prestation n° 460670 (honoraires de consultance), les prestations 460390 et 460471 sont supprimées et la prestation n° 460611 (NB: échographie bidimensionnelle urinaire complète) est insérée dans la liste des prestations du 2ème alinéa visant les prestations de l'article 17bis, § 1er;



b) dans le libellé des prestations 460703, 460725, 460740 et 460762 (honoraires forfaitaires), les mots « ou S » sont remplacés par les mots « Sp-cardiopulmonaire, Sp-neurologie ou Sp-locomoteur ».



Echographies



Art. 7. A l'article 17bis de la même annexe, inséré par l'arrêté royal du 7 juin 1991, au § 1er, B, 1, modifié par l'arrêté royal du 25 juillet 1994 et au § 7, sont apportées les modifications suivantes :



1° au § 1er, B, 1,



la valeur relative et le libellé de la prestation 460051 - 460062  (crâne nouveau-né) sont modifiés comme suit :



« Transfontanellaire du contenu du crâne	N 53 »



2° au § 7, les mots «  et 460051 - 460062 » (règle des +25% pour les enfants de moins de 5 ans) sont supprimés dans la liste des prestations visées dans la règle d'application.



Radiologie connexe



Art. 8. A l'article 17ter, A, 5° et B, 2° de la même annexe, inséré par l'arrêté royal du 22 octobre 1992 et modifié par l'arrêté royal du 25 juillet 1994, sont apportées les modifications suivantes :



1° au A, 5°,



la prestation suivante est insérée après la prestation n° 464295 - 464306 :



464472 – 464483

Angiographie peropératoire de l’artère carotide, 1 cliché	N 60 »



2° au B, 2°,

a) au littera e), (prestations accessibles au cardiologue)

les prestations n°s 463691 - 463702 (thorax 1 cliché) et 463713 - 463724 (thorax - 2clichés ou plus) sont insérées avant la prestation n° 464074 - 464085;



b) au littera k) (prestations accessibles au chirurgien),

la prestation 464472 - 464483 (angiographie peropératoire -cfr supra) est insérée après la prestation 464332 - 464343.



Médecine nucléaire



Art. 9. A l'article 18, § 2, B, b), c) et e) de la même annexe, modifié par les arrêtés royaux des 9 janvier 1985, 7 janvier 1987, 23 octobre 1989, 19 décembre 1991 et 9 décembre 1994, sont apportées les modifications suivantes :



1° au littera b) (scintigraphies),

1. l'intitulé du littera b) est remplacé par l'intitulé suivant :

« Scintigraphies et examens tomographiques »; 



2. la prestation suivante est insérée après la prestation 442411 - 442422 :



« 442396 �442400

Examen tomographique lors d'une scintigraphie, avec traitement par ordinateur comprenant

au moins deux plans non parallèles de reconstruction, avec protocole et documents 

iconographiques, non cumulable avec les prestations 442411 � 442422, 442455 � 442466, 

442610 � 442621 et 442632 � 442643 pour l'examen d'un même organe ou système d'organes 

effectué au moyen d'un même  produit marqué	N 300 »;



3. les règles d'application 1° et 2° qui suivent la prestation n° 442492 - 442503, sont remplacées par les dispositions suivantes :



« 1° Sans préjudice des dispositions prévues par ailleurs dans la nomenclature, les honoraires pour les scintigraphies ou pour les examens tomographiques sont applicables, quel que soit le nombre de scintillogrammes ou de séances de mesure.



2° Lorsque des scintigraphies ou des examens tomographiques de plusieurs organes ou systèmes sont effectués au moyen d'un même produit marqué, la prestation ne peut être portée qu'une fois en compte. »;



2° au littera c) (test scintigraphique fonctionnel d’un organe ou système d’organes),

1. la prestation 442654 - 442665 est supprimée;



2. la prestation suivante est insérée avant la prestation 442632 - 442643 :



«442595� 442606

Test scintigraphique fonctionnel comportant deux examens tomographiques successifs avec

traitement par  ordinateur comprenant au moins deux plans non parallèles de reconstruction, 

avec protocole et documents  iconographiques, non cumulable avec les prestations  

442411 � 442422, 442455 � 442466, 442610 � 442621 et  442632 � 442643 pour l'examen 

d'une même fonction  effectué au moyen d'un même produit marqué	N 435 »;



3° au littera e) (Médecine nucléaire in vitro), à la rubrique 4) Chimie : Monitoring Thérapeutique, au littera 1) Sang :



1. la valeur relative « B 400 » et la «  Classe 16 » de la prestation 436052 - 436063 sont modifiées en « B 450 » et «  Classe 17 »;



2. la valeur relative «  B 500 » et la «  Classe 18 » de la prestation 436074 - 436085 sont modifiées en « B 450 » et «  Classe 17 »;



3. la valeur relative «  B 800 » et la «  Classe 21 » de la prestation 436170 - 436181 sont modifiées en « B 700 » et «  Classe 20 ».



Médecine Interne



Art. 10. A l'article 20, de la même annexe, au § 1er, a) , modifié par les arrêtés royaux des 22 janvier 1991, 7 juin 1991 et 3 octobre 1991, et au § 1er, c), modifié par les arrêtés royaux des 30 janvier 1986, 7 janvier 1987, 22 juillet 1988 et 12 août 1994, sont apportées les modifications suivantes :



1° au § 1er, a) , les libellés des prestations n°s 470466 et 470470 - 470481 (dialyses péritonéales) sont complétés par les mots : « y compris le matériel d'hémofiltration »;



2° au § 1er, c) (gastro-entérologie) la règle d'application suivante est insérée après la prestation n° 472216 - 472220 :



« Les prestations laparoscopiques diagnostiques et thérapeutiques ne sont pas cumulables entre elles. Les prestations laparoscopiques thérapeutiques ne sont pas cumulables avec les prestations par laparotomie dans le même champ opératoire lors d'une même séance ». 



�Biologie Clinique



Art. 11. A l'article 24 de la même annexe, au § 1er, modifié par les arrêtés royaux des 9 et 19 décembre 1994 et 14 novembre 1995, au § 2, modifié par les arrêtés royaux des 9 décembre 1994 et 7 août 1995, et au § 9 modifié par l'arrêté royal du 9 décembre 1994, sont apportées les modifications suivantes :



1° au § 1er,



1. à la rubrique 4) Chimie : Monitoring Thérapeutique, au littera 1) Sang :



a) la prestation suivante est insérée après la prestation 548170 - 548181 :



« 548391 � 548402

Dosage de Tacrolimus	B 600



(Règle de cumul 227) (Règles diagnostiques 46, 51)

Classe 19 »



b) la valeur relative « B 800 » et la « Classe 21 » de la prestation 548310 - 548321 sont modifiées en « B 700 » et « Classe 20 »;



2. les règles diagnostiques sont complétées par la règle diagnostique suivante :

« 51

La prestation 548391 - 548402 ne peut être portée en compte qu'en cas de greffe hépatique »;



2° le § 2 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Honoraires forfaitaires applicables aux prestations de biologie clinique reprises aux articles 3, § 1er, 18, § 2, B, e), et 24, § 1er, effectuées pour des patients hospitalisés. 



« 591091 �591102



Honoraires forfaitaires, payables par admission hospitalière, dans un service aigu A, C, D, E, 

G, H, I, K, L, M, N, Sp�cardiopulmonaire, Sp�neurologie ou Sp�locomoteur, d'un hôpital 

général ou par journée donnant droit au maxi� ou superforfait ou par journée  donnant droit 

au forfait A, B, C ou D	F 10



591603



Honoraires forfaitaires du médecin accrédité spécialiste en biologie clinique ou

en médecine nucléaire, payables par admission hospitalière, dans un service 

aigu A, C, D, E, G, H, I, K, L, M, N, Sp�cardiopulmonaire, Sp�neurologie 

ou Sp�locomoteur d'un hôpital général	F 10 +Q 10



Cette prestation ne vise ni les journées donnant droit au maxi� ou superforfait, ni les journées donnant droit au forfait A, B, C ou D, selon les conditions prévues à l’article 4, § 5bis, de la convention entre les établissements hospitaliers et les organismes assureurs visée à l'article 42 de la loi relative à l'assurance obligatoire soins de santé et indemnités coordonnée le 14 juillet 1994.



591113 �591124



Honoraires forfaitaires, payables par admission hospitalière, dans un service aigu A, C, D, E, G, H, I, K, L, M, N, Sp�cardiopulmonaire, Sp�neurologie ou Sp�locomoteur, d'un hôpital général ou par journée donnant droit au maxi� ou superforfait ou par journée donnant droit au forfait A, B, C ou D, pour autant que le laboratoire:



� soit intégré comme service médico�technique dans un hôpital ou groupement d'hôpitaux tel que défini au chapitre III de l'arrêté royal du 30 janvier 1989 fixant les normes complémentaires d'agrément des hôpitaux et des services hospitaliers et précisant la définition des groupements d'hôpitaux et les normes particulières qu'ils doivent respecter, comportant un service C et un service D d'au moins 50 lits chacun, ou un service C + D d'au moins 150 lits ou un service H d'au moins 100 lits;



� soit agréé pour l'ensemble des disciplines de la biologie clinique à l'exclusion éventuelle de l'anatomie pathologique;



� assure la continuité 24 heures chaque jour en collaboration avec les unités de soins intensifs et la garde de l'hôpital;



� soit encadré par au moins 3 biologistes équivalents plein�temps dont au moins 1 médecin 

spécialiste ou un pharmacien ou un licencié en sciences, ces deux derniers devant avoir reçu

une formation de cinq ans au moins, conformément aux dispositions de l'annexe jointe à l'arrêté 

ministériel du 3 septembre 1984 fixant les critères d'habilitation et d'agréation des pharmaciens 

appelés à effectuer des prestations de biologie clinique.	 F12,5



 591135 �591146



 Honoraires forfaitaires, payables par admission hospitalière dans un service aigu A, C, D, E, G, H, I, K, L, M,  N, Sp�cardiopulmonaire, Sp�neuroIogie ou  Sp�locomoteur, d'un hôpital général ou par journée  donnant droit au maxi� ou superforfait ou par journée  donnant droit au forfait A, B, C ou D, pour autant que le  laboratoire:



� soit intégré comme service médico�technique dans un  hôpital ou groupement d'hôpitaux tel que défini au  chapitre III de l'arrêté royal du 30 janvier 1989 susmentionné, comportant un service C et un service D d'au moins 50 lits chacun, ou un service C + D d'au moins 150 lits ou un service H d'au moins 100 lits;



� soit agréé pour l'ensemble des disciplines de la biologie clinique à l'exclusion éventuelle de l'anatomie  pathologique;



� assure la continuité 24 heures chaque jour en collaboration avec les unités de soins intensifs et la garde de l'hôpital;

– dont l'encadrement de base atteint 2 biologistes équivalents plein�temps constitué, 

soit de deux biologistes plein temps, soit d'un biologiste plein temps et deux mi�temps, 

soit d'un plein temps, un mi�temps et deux quart�temps	F7,5



Les prestations nos 591113 - 591124 et 591135 - 591146 ne sont pas cumulables entre elles.



En cas de transfert dans un autre hôpital du groupement au cours d'une période d'hospitalisation continue, il y a lieu de considérer qu'il s'agit d'un transfert interne et non d'une nouvelle admission.



En dehors des laboratoires fonctionnant pour un groupement d'hôpitaux, un laboratoire fonctionnant pour plusieurs hôpitaux peut porter en compte les honoraires forfaitaires n° 591113 - 591124 et n° 591135 - 591146 pour autant que les conditions suivantes soient remplies :



- ce laboratoire est unique pour les hôpitaux concernés et ne dispose dès lors que d'un seul numéro d'agrément par la Santé publique;



- ce laboratoire est établi intra muros dans l'un des hôpitaux concernés et satisfait aux conditions imposées par la nomenclature en matière de personnel, de continuité et d'activité;



- les hôpitaux concernés se situent à moins de vingt km l'un de l'autre;



- les hôpitaux concernés ont établi une convention relative à la fonction de laboratoire imposée par la Santé publique;



- la charge de la preuve incombe aux hôpitaux concernés.



Le laboratoire peut installer dans les autres hôpitaux dont il effectue les prestations :



- soit une antenne travaillant sous sa responsabilité et son contrôle dans le but d'exécuter les analyses urgentes et celles dont le transport des échantillons risquerait d'altérer la qualité;



- soit un centre d'activité répondant au prescrit de l'A.R. du 12 novembre 1993 relatif à l'agrément des laboratoires de biologie clinique par le Ministre qui a la Santé publique dans ses attributions.



Cette condition est également valable pour le laboratoire travaillant pour un groupement d'hôpitaux. 



Ces prestations sont réservées aux seuls médecins spécialistes en biologie clinique ou en médecine nucléaire ou aux pharmaciens et licenciés en sciences agréés par le Ministre de la Santé publique pour effectuer des prestations de biologie clinique.



Honoraires forfaitaires pour prestations d'urgence en faveur de patients hospitalisés.

- 591780

Honoraires forfaitaires liés à la continuité des soins en biologie clinique, payables par journée d'hospitalisation, dans un hôpital général au sein d'un ou de plusieurs des services aigus suivants : A, C, D, E, G, H, I, K, L, M, N, Sp-cardiopulmonaire, Sp-neurologie ou Sp-locomoteur, réservés aux médecins spécialistes en biologie clinique ou en médecine nucléaire ou aux pharmaciens et licenciés en sciences agréés par le Ministre ayant la Santé publique dans ses attributions pour effectuer des prestations de biologie clinique.



Ils seront attribués de la manière suivante :



(1) La masse totale à répartir correspond à 95 % de la somme budgétisée pour les suppléments d'urgence en biologie clinique pour l'exercice dont question; les 5 % restants sont honorés via le paiement à l'acte des prestations 597822 à 597962.



(2) L'estimation de la part théorique de chaque hôpital est obtenue en multipliant cette masse totale par le quotient entre d'une part le nombre total de K pour les suppléments afférents aux prestations de biologie clinique effectuées la nuit, les dimanches et jours fériés pour les patients de chaque hôpital entre le 1er janvier et le 30 juin de l'année précédant l'exercice et comptabilisées aux organismes assureurs jusqu'au 31 décembre de ladite année et, d'autre part, le nombre total de K correspondant enregistrés pour l'ensemble des hôpitaux pendant la même période et comptabilisés de la même façon.



Toutefois, cette somme est plafonnée à 45 % d'un montant représentatif de l'activité en biologie clinique de chaque hôpital. Celle-ci correspond à quatre fois le montant des prestations de biologie clinique payées à l'acte et qui ont été effectuées entre le 1er janvier et le 31 décembre de la pénultième année précédant l'exercice et comptabilisées aux organismes assureurs jusqu'au 30 juin de la dernière année précédant l'exercice.



Les suppléments pris en considération sont ceux réalisés au sein des services susmentionnés.



(3) Le montant global attribué à chaque hôpital est constitué des éléments suivants :



a) Vingt-cinq pour-cent de la masse totale définie sous (1) sont répartis au prorata de la part théorique plafonnée définie sous (2).



b) Trente pour-cent de la masse totale définie sous (1) sont répartis au prorata de la part de chaque hôpital dans le montant total des suppléments d'urgence 599524, 599546, 599561, 599583, 599605, 599620, 599642 et 599664 effectués entre le 1er janvier et le 31 décembre de la pénultième année précédant l'exercice et comptabilisés par les organismes assureurs jusqu'au 30 juin de la dernière année précédant l'exercice.



c) Trente pour-cent de la masse totale définie sous (1) sont répartis au prorata de la part de chaque hôpital dans le montant total des prestations 211024, 211046, 213021, 213043, 214023, 214045 et 353183 effectuées et comptabilisées dans les mêmes conditions que sous (3), b).



d) Quinze pour-cent de la masse totale définie sous (1) sont répartis au prorata de la part de chaque hôpital dans le nombre total des prestations 590100, 590122 et 590144 effectuées et comptabilisées dans les mêmes conditions que sous (3), b).



Pour le calcul de la part de chaque hôpital, on attribue :



- aux admissions donnant droit à la prestation n° 590100, une valeur de base;

- aux admissions donnant droit à la prestation n° 590122, une valeur de base;

- aux admissions donnant droit à la prestation n° 590144, une valeur double.



(4) Le montant total ainsi obtenu pour chaque hôpital est multiplié par un coefficient exprimant le rapport entre le nombre de journées d'entretien attribué à chaque hôpital dans tous les services concernés pour l'année en cours, comme prévu sous (6) et le nombre de journées réalisées et comptabilisées dans les mêmes conditions que sous (3), b).



(5) Les montants ainsi obtenus pour chaque hôpital sont adaptés pour que la somme totale à distribuer dans l'exercice dont question soit égale à la masse totale définie sous (1).



(6) Les honoraires par journée d'entretien seront calculés en divisant le montant défini sous (5) par le nombre de journées d'entretien attribué à chaque hôpital dans les services susmentionnés pour l'année en cours.



Ce nombre de journées attribué est égal au nombre de journées réalisées et comptabilisées dans les mêmes conditions que sous (3), b), compte tenu de l'évolution du nombre de lits par service entre la pénultième année précédant l'exercice et le 1er décembre de la dernière année précédant l'exercice. 



La condition d'intégration du laboratoire comme service médico-technique dans un hôpital vaut aussi pour ces honoraires.



Un service médico-technique est intégré dans un hôpital lorsque tous les dispensateurs ont un statut similaire au statut des médecins hospitaliers des autres disciplines et que les honoraires de biologie clinique font l'objet du même traitement que ceux des autres services. La première condition implique que les biologistes fassent partie de l'assemblée générale des médecins hospitaliers de l'institution. »



3° le § 9 est remplacé par les dispositions suivantes :



« 1. Pour pouvoir être portées en compte, les analyses de biologie clinique de l'article 3, § 1er, C, article 18, § 2, B, e) et de l'article 24 doivent avoir été prescrites par le praticien ayant le patient en traitement, soit par un médecin dans le cadre de la médecine générale ou spécialisée, soit par un dentiste dans le cadre des soins dentaires, soit par une accoucheuse dans le cadre des soins obstétricaux de sa compétence.

Ces praticiens ne peuvent prescrire d'analyses sur l'intérêt médical desquelles ils n'auraient pas de connaissances suffisantes ou qu'ils ne seraient pas capables d'interpréter correctement dans le contexte clinique présenté par leurs patients.

La prescription d'analyses de biologie clinique ne peut être rédigée qu'après examen du patient.



2. La prescription doit comporter les indications administratives suivantes :

- nom, prénom, adresse, date de naissance et sexe du patient

- nom, prénom, adresse et numéro d'identification du prescripteur

- date de la prescription et signature du prescripteur

- date de prélèvement de l'échantillon si le prescripteur procède au prélèvement ou le fait effectuer par du personnel paramédical sous sa responsabilité.



3. La prescription comportera, lorsque cela peut être utile, les données cliniques dont le biologiste (clinique) a besoin pour pouvoir orienter ses examens et les effectuer de façon experte. Ces données cliniques ne feront jamais défaut sur la prescription pour une analyse assortie d'une règle de diagnostic subordonnant le remboursement à un état clinique.



La prescription doit mentionner en plus :

- soit la liste positive des diverses analyses demandées;

- soit la demande de mise au point biologique d'un syndrome déterminé ou le type d'examens souhaités devant un tableau clinique donné afin que le médecin spécialiste en biologie clinique puisse sélectionner les tests les plus appropriés et la séquence de ceux-ci dans le but de préciser au mieux le diagnostic ou de guider le traitement avec le minimum de tests.



Dans cette optique, le médecin spécialiste en biologie clinique peut, sur la base des indications cliniques ou des résultats partiels déjà acquis, modifier par suppressions ou ajouts la liste des analyses demandées ou choisir les tests répondant le mieux aux besoins définis par le prescripteur.



Le pharmacien biologiste ou le licencié en sciences doit obtenir l'accord préalable du médecin traitant dans les cas où il se propose de modifier la liste des analyses prescrites en fonction de l'adéquation de la technique utilisée au traitement ou à la condition du patient.



Au cas où la prescription ne comporterait que la demande de mise au point biologique d'un syndrome déterminé ou que le type d'examens souhaités, il devrait faire préciser les tests à effectuer par le médecin traitant après discussion avec lui.



Les analyses peuvent être prescrites par procédure télématique par une méthode garantissant l'identification, l'autorisation et l'authentification du prescripteur.



4. Les analyses doivent être prescrites positivement. Les demandes comportant la suppression d'analyses non désirées sur des listes préétablies ne sont pas admises.



Lorsque les demandes sont constituées par des listes préétablies sur support papier ou écrans d'ordinateurs, elles doivent permettre au prescripteur d'indiquer positivement et séparément chaque analyse demandée. L'usage de libellés à prestations multiples ou de cases de tête permettant de demander en une fois plusieurs analyses n'est pas autorisé. 



5. Le laboratoire est tenu d'enregistrer la date de prélèvement de l'(des) échantillon(s) correspondant à chaque prescription et de donner à celle-ci, au moment de sa réception, un numéro séquentiel permettant son identification non équivoque.



6. Un protocole sur papier ou électronique des examens exécutés en réponse à chaque prescription doit être établi. Ce protocole validé par le biologiste responsable de l'interprétation de l'ensemble des examens renseignera les résultats de toutes les analyses effectuées, leur caractère normal ou pathologique ainsi que la date de prélèvement de l'(des) échantillon(s) et le numéro d'accès donné à la prescription.



Il comportera des commentaires ou une conclusion générale dans la mesure où cela peut être significatif pour le diagnostic indiqué ou pour le traitement.



Le médecin spécialiste en biologie clinique doit pouvoir justifier la sélection des analyses effectuées en fonction des informations médicales reçues. Le pharmacien biologiste ou le licencié en sciences doit pouvoir justifier les raisons techniques et l'accord du médecin traitant ayant conduit à la modification de la liste d'analyses prescrites.



Les protocoles ainsi que les prescriptions doivent être conservés pendant 3 ans par les laboratoires et classés par ordre chronologique. Les prescriptions et les protocoles peuvent être stockés sous forme électronique.



Ces documents sont exigibles pour vérification même en dehors de toute enquête par les ordres, le service du contrôle médical de l'I.N.A.M.I., les instances judiciaires.



7. Les mêmes dispositions sont applicables aux médecins, pharmaciens et licenciés en sciences effectuant les prestations reprises à l'article 18, § 2, B, e). »



Hospitalisation et surveillance hospitalière



Art. 12. A l'article 25, § 1er, § 2 et § 3, de la même annexe, modifié par les arrêtés royaux des 30 janvier 1986, 7 janvier 1987, 11 janvier 1988, 22 juillet 1988, 21 décembre 1988, 14 décembre 1989, 22 janvier 1991, 7 juin 1991, 19 décembre 1991, 5 mars 1992, 12 août 1994 et 7 août 1995, sont apportées les modifications suivantes :



1° au § 1er,

a) les prestations 598603, 598625 et 598640 (hospitalisation en service O et P) sont supprimées;

b) dans l'intitulé qui précède la prestation 599384, les mots « Sp » sont remplacés par les mots « Sp-cardiopulmonaire, Sp-neurologie ou Sp-locomoteur »;



2° au § 2,

1. au littera a) ,



a) dans le dernier alinéa du 1°, les lettres « O » et « P » sont supprimées et la lettre « V » est remplacée par « Sp-chronique »;



b) le 4° est remplacé par la disposition suivante :

« Les prestations nos 598006, 598021, 598043, 598065, 598080, 598102, 598404, 598426, 598441, 598463, 598522, 598544, 598566, 598706, 598721, 598743, 598802, 598824, 598846, 599001, 599126, 599141, 599163, 599222, 599325, 599340, 599362, 599384, 599406, 599421 ne sont pas cumulables entre elles. Une seule de ces prestations peut être portée en compte par jour »;





2. au littera d)

dans l'alinéa 1er, la lettre « V » est remplacée par « Sp-chronique »;



3° au § 3,

la notion « ou S » est remplacée par « Sp-cardiopulmonaire, Sp-neurologie ou Sp-locomoteur » dans le libellé des prestations 590100, 590122 et 590144. 



Suppléments pour prestations urgentes de nuit, WE et jours fériés

Biologie clinique



Art. 13. L'article 26, § 1bis, de la même annexe, inséré par l'arrêté royal du 9 janvier 1985 et modifié par les arrêtés royaux des 31 janvier 1986 et 22 janvier 1991, est remplacé par les dispositions suivantes :



« § 1bis. Supplément d'honoraires pour les prestations urgentes effectuées pendant la nuit ou le week-end ou durant un jour férié, citées au § 8 :



A. Pour les prestations du § 8 citées à l'article 3, § 1er, A, II. Biologie clinique : 



599675 �599686

Pour les prestations dont la valeur relative est supérieure à B 1050	K 160



599690 �599701

Pour les prestations dont la valeur relative est supérieure à B 700 et égale ou inférieure à B 1050	K 120



599712 �599723

Pour les prestations dont la valeur relative est supérieure à B 350 et égale ou inférieure à B 700	K 80



599734 �599745

Pour les prestations dont la valeur relative est supérieure à B 140 et égale ou inférieure à B 350	K 40



599756 �599760

Pour les prestations dont la valeur relative est égale ou inférieure à B 140	K 24



B. Pour les prestations du § 8 citées aux articles 3, § 1er, C, I. Biologie clinique, 18, § 2, B, e et 24, § 1er:



a) patients non hospitalisés



599815

Pour les prestations dont la valeur relative est supérieure à B 4200	K 300



599830

Pour les prestations dont la valeur relative est supérieure à B 2520 et égale ou inférieure à B 4200	K 240



599852

Pour les prestations dont la valeur relative est supérieure à B 1680 et égale ou inférieure à B 2520	K 200



599874

Pour les prestations dont la valeur relative est supérieure à B 1050 et égale ou inférieure à B 1680	K 160



599896

Pour les prestations dont la valeur relative est supérieure à B 700 et égale ou inférieure à B 1050	K 120



599911

Pour les prestations dont la valeur relative est supérieure à B 350 et égale ou inférieure à B 700	K 80



�599933

Pour les prestations dont la valeur relative est supérieure à B 140 et égale ou inférieure à B 350	K 40



599955

Pour les prestations dont la valeur relative est égale ou  inférieure à B 140	K 24



 b) patients hospitalisés



�597822

Pour les prestations dont la valeur relative est supérieure à B 4200	K 300



�597844

Pour les prestations dont la valeur relative est supérieure à B 2520 et égale ou inférieure à B 4200	K 240



�597866

Pour les prestations dont la valeur relative est supérieure à B 1680 et égale ou inférieure à B 2520	K 200



�597881

 Pour les prestations dont la valeur relative est supérieure à B 1050 et égale ou inférieure à B 1680	K 160



�597903

 Pour les prestations dont la valeur relative est supérieure à B 700 et égale ou inférieure à B 1050	K 120



�597925

Pour les prestations dont la valeur relative est supérieure à B 350 et égale ou inférieure à B 700	K 80



�597940

Pour les prestations dont la valeur relative est supérieure à B 140 et égale ou inférieure à B 350	K 40



�597962

Pour les prestations dont la valeur relative est égale ou inférieure à B 140	K 24»



Anatomie-pathologique



Art. 14. A l'article 32 de la même annexe, au § 1er, a) , modifié par les arrêtés royaux des 22 juillet 1988, 10 juillet 1990 et 28 septembre 1995, et au § 2, sont apportées les modifications suivantes :



1° au § 1er a) , dans le libellé de la prestation 588136 - 588140, les numéros de code 228461, 241060, 252635, 252646 sont respectivement remplacés par 240461, 242060, 251635, 251646, dans le libellé de la prestation 588173 - 588184, le numéro de code 226006 est remplacé par 227006 et dans le libellé français de la prestation 588210 - 588221, le mot « synthèqe » est remplacé par « synthèse ».



2° le § 2 est remplacé par la disposition suivante :

« Les prestations n°s 126814 - 126825, 126836 - 126840, 550012 - 550023, 550034 - 550045, 553055 - 553066 et 553070 - 553081, peuvent également être portées en compte lorsqu'elles sont effectuées par un médecin spécialiste en anatomie-pathologique ».



Entrée en vigueur



Art. 15. Le présent arrêté entre en vigueur le premier jour du deuxième mois qui suit celui au cours duquel il aura été publié au Moniteur belge (NB: le 1er novembre).



Produisent néanmoins leurs effets à partir du 1er janvier 1995 :

- les articles 6, 3° b), et 12, 3° (remplacement Sp par SP-cardiopulmonaire, Sp-neurologie ou Sp-locomoteur);

- l'article 11, 2°, en ce qu'il remplace les services S visés dans le libellé des prestations 591091 - 591102, 591603, 591113 - 591124, 591135 - 591446 et 591780, par les services Sp cardiopulmonaire, Sp neurologie et Sp locomoteur.



L'article 14, 1°, produit ses effets le 1er décembre 1995, en ce qui'il comporte un erratum rectifiant l'article 32, § 1er, a) , de l'annexe à l'arrêté royal du 14 septembre 1984.



Art. 16. Notre Ministre des Affaires sociales est chargé de l'exécution du présent arrêté.



Donné à Bruxelles, le 31 août 1998.







MARCEL JONGLE AVEC LES DATES



Le ministre COLLA perd la boule quand il faut jongler avec des dates. Les pédiatres sont là pour en témoigner depuis l’arrêté NIC d’octobre 1996. Dans une de ces dispositions (l’art. 4 §2, 2e alinéa), celui-ci prévoyait en effet la possibilité de transformer les lits C ou D en lits NIC, à raison de « un contre un », pour atteindre le minimum de 15. Mais cela devait cependant être réalisé très rapidement, un plan de reconversion devant être introduit avant le 1er octobre 1996. Or l’A.R. a été publié au Moniteur belge du 1er octobre. Pour savoir si l’information avait filtré, il serait intéressant d’apprendre qui a été en mesure d’introduire ce plan de reconversion dans le « délai » imparti.



L’A.R. du 8 juin 1998 publié dans le Moniteur du 8 septembre 1998, qui modifie le délai susvisé de l’art. 4 §2, 2e alinéa, est encore plus surréaliste. Près de deux ans plus tard, la date limite devient «au plus tard trois mois après l’entrée en vigueur de la présente disposition ». L’art. 4 §2 2e alinéa étant entré en vigueur le jour de la publication au Moniteur, ce délai court à partir du 1er octobre 1996. Or, trois mois plus tard, c’est-à-dire au 1er janvier 1997, la reconversion devait avoir été réalisée avec l’approbation de l’autorité compétente en matière d’agrément!



Les motivations de l’A.R. modificateur – « Considérant que les gestionnaires d’hôpitaux n’ont été informés de la possibilité d’introduire un plan de reconversion que le 2 octobre 1996; Considérant qu’il est dès lors urgent (sic! en 1998) de reporter la date limite pour l’introduction du plan de reconversion... » – dépassent l’entendement de l’homo sapiens moyen.



Se pourrait-il que la préférence ministérielle pour la médecine paranormale conduise à une prédisposition pour une législation alternative couplée à une approche relative de la dimension temps? Ce nouveau processus décisionnel n’est pas sans rappeler l’oeuvre littéraire d’un certain Marcel du début du siècle : « A la recherche du temps perdu ».

 





PROJET DE LOI-PROGRAMME

VOLET « HOPITAUX »



Dans le projet de « Loi portant dispositions sociales » qui est actuellement (début octobre 1998) en discussion en commission parlementaire, le Ministre Colla a prévu certains articles annonciateurs de sérieux problèmes pour les médecins, et en premier lieu (une fois de plus!) pour les spécialistes extra-hospitaliers.

De quoi s’agit-il?

1.	L’introduction des notions de « réseau » et « circuit de soins » : une base juridique est définie en termes généraux dans le cadre du projet de structuration « transhospitalière » des soins psychiatriques. Mais... la formulation est faite en des termes si généraux que les nouvelles dispositions peuvent être transplantées de a à z pour ainsi dire à tous les domaines.

2.	Les dispositions relatives à la définition des prestations « hospitalières » où une frontière nette peut être tracée entre la médecine hospitalière et la médecine extra-hospitalière.



Les avant-projets initiaux dont nous avions déjà parlé dans notre numéro de juin (« Le ministre de la Santé publique concocte-t-il un projet de loi de pouvoirs spéciaux? – n° 6/1998) ont été considérablement modifiés suite à l’avis rendu par le Conseil d’Etat. Ce dernier a formulé un certain nombre de remarques intéressantes sur ce qui est possible et ce qui ne l’est pas. Dans le futur, le gouvernement devra en tenir compte. C’est pourquoi nous avons jugé qu’il était important de reprendre ci-après à la fois l’exposé des motifs et l’avis du Conseil d’Etat se rapportant à ces dispositions préoccupantes.



LES RESEAUX



Art. 153



Cet article introduit un certain nombre de nou�veaux concepts, notamment ceux de réseau et de circuit de soins.



Un réseau de prestataires de soins peut être créé pour un groupe cible déterminé (par exemple les patients psychiatriques, gériatriques, les enfants). Ces prestataires de soins peuvent aussi bien être des prestataires de soins individuels, des organisations de soins à domicile, des formes de soins alternatives que des hôpitaux, etc.

Un tel réseau organise, par le biais d'un accord de collaboration formalisé et conclu par divers établissements, un ou plusieurs circuits de soins.



De cette manière, des régions géographiques sont couvertes, en fonction de leurs besoins, par un ensemble de réseaux.

Ces réseaux ont pour objectif de dispenser au patient, dans le cadre d'un continuum de soins, les soins adéquats et de qualité optimale. Cet objectif peut être réalisé à la condition que l'ensemble des acteurs de terrain aboutissent, par le biais d'un accord de collaboration formalisé sur le plan juridique, à un consensus, lequel permettrait de lever tous les obstacles en la matière.

Les présentes dispositions seront concrètement appliquées pour la première fois dans le secteur psychiatrique, à savoir le premier secteur où les équipements hospitaliers et extra�hospitaliers ont abouti à un consensus et pour lequel le Conseil National des Etablissements Hospitaliers propose un nouveau concept qui ne pourra être développé que lorsque le concept de réseau sera défini dans la loi sur les hôpitaux.

Les présentes dispositions sont formulées en termes généraux vu qu'à l'avenir, elle pourront sans doute être utilement appliquées dans d'autre secteurs comme celui des personnes âgées, des enfants, etc.

Le Roi se voit conférer le pouvoir de désigner les groupes cibles pour lesquels les soins doivent être offerts par le biais d'un réseau de soins ainsi que les catégories de prestataires de soins qui doivent faire partie de ce réseau.

Le réseau est la structure au sein de laquelle des prestataires de soins autonomes s'engagent à organiser une offre de soins complémentaires et cohérents pour un groupe cible déterminé, sans perdre pour autant leur autonomie. Le patient dispose toujours d'une liberté de choix. L'obligation imposée au réseau de prévoir une offre globale de soins n'oblige pas le patient à utiliser tous les équipements, ni, si tel était le cas, à rester au sein d'un même réseau.



L'avantage de ces réseaux consiste, en d'autres termes, en l'obligation de garantir une offre de soins cohérents et complémentaires, sans que celle�ci doive toujours être utilisée dans son intégralité et sa complémentarité.



A titre de sanction due au non�respect de l'obligation de garantir une offre de soins cohérents et complémentaires, le réseau n'obtiendra pas d'agrément et ne sera pas non plus pris en considération pour le financement.

Enfin, on confère au Roi le pouvoir de rendre les dispositions de la loi sur les hôpitaux applicables, en tout ou en partie, aux réseaux et à leurs circuits de soins.



�Art. 155



Le présent article insère, dans la loi sur les hôpitaux. la notion de besoins par zone d'attraction.

En d'autres termes, il devient possible de demander à l'établissement sollicitant un nouvel agrément ou une prorogation d'agrément pour un service, une fonction, un programme de soins, etc., à désigner par le Roi, de fournir la preuve que ce service, cette fonction ou ce programme répond à un besoin déterminé.

A moins qu'elle ne soit définie par le Roi, cette zone d'attraction est définie par l'établissement qui sollicite l'agrément.



Avis du Conseil d’Etat



1. L'article 9 ter en projet a pour objet d'autoriser le Roi à désigner des groupes cibles de patients pour lesquels un « réseau d'équipements de soins » doit être créé. Dans ce réseau, il faut alors offrir un ensemble de programmes et autres équipements de soins (« circuits de soins »).



En vertu de sa compétence relative à la « législation organique » en ce qui concerne la dispensation de soins dans et au dehors des institutions de soins (article 5, § 1er, I, 1°, a, de la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes institutionnelles), l'autorité fédérale peut prendre des mesures concernant la politique hospitalière et les établissements de soins. Elle excéderait toutefois les limites de la compétence visée en prenant des mesures à I’égard des équipements de soins sans relation ou n'ayant qu'une relation lointaine avec un hôpital.

Les dispositions en projet devraient dès lors être rédigées de manière à limiter clairement les mesures qu'elles visent aux équipements de soins qui sont de la compétence de l'autorité fédérale. Il faut donc prévoir à tout le moins que les réseaux doivent être établis autour d’un hôpital.



Si pareille rédaction du texte ne correspond pas à l'intention des auteurs du projet, cette intention ne pourra se réaliser qu'au moyen d'un accord de coopération avec les communautés.



2. Par ailleurs, les observations suivantes sont formulées subsidiairement.

2. 1. Selon le paragraphe 2 en projet, le Roi peut prévoir que, pour certains groupes cibles, un réseau d'équipements de soins « doit » être créé. Dans ce cas, le Roi peut également désigner les catégories de prestataires de soins qui « doivent » nécessairement faire partie d’un tel réseau.



On aperçoit mal la portée des obligations concernées. C'est ainsi que se pose la question de savoir si les prestataires de soins seront encore en mesure de prodiguer également des soins au groupe cible considéré en dehors du réseau. La question se pose de savoir, en outre, qui doit assurer la constitution d'un réseau et quels prestataires de soins doivent ou peuvent en faire partie.

Le texte ne fait pas davantage ressortir si le non�respect d'une des obligations susvisées est sanctionné. Selon les délégués du gouvernement, l'intention serait d'imposer la collaboration à un réseau comme condition d'agrément pour les établissements (pour lesquels l'autorité fédérale est compétente).

Il y aurait lieu de clarifier le texte sur tous ces points.



Les auteurs du projet doivent toutefois veiller à ce que la réglementation en projet ne constitue pas une immixtion excessive dans le droit d'association. Faute de pouvoir cerner la portée exacte de la réglementation en projet, le Conseil d'Etat n'est pas en mesure de se prononcer davantage sur cette question.

2.2. Le paragraphe 2 en projet pourrait préciser que l'avis doit être donné par le Conseil national des établissements hospitaliers, « section programmation et agrément ».

La même observation vaut pour l'article 70ter, alinéa 2, en projet (article 164 du projet).





PRESTATIONS HOSPITALIERES



Art. 157



Le présent article insère un chapitre relatif aux prestations hospitalières dans la loi sur les hôpitaux. Il vise à créer la possibilité juridique de fixer des règles relatives aux actes médicaux dont l'exécution requiert un cadre hospitalier ou qui doivent être effectuées en dehors de celui�ci.

Ainsi, on peut prévoir que toutes les interventions chirurgicales qui requièrent l'infrastructure d'un quartier opératoire ou celle de chimiothérapie doivent obligatoirement être pratiquées en hôpital.





Avis du Conseil d’Etat



Les prestations et traitements visés à l'article 76quinquies, 2° et 3°, en projet sont, d'une part, ceux qui « de préférence » sont effectués en hospitalisation de jour et, d’autre part, ceux qui ne peuvent, « en principe », pas être effectués en hospitalisation de jour.

Des dispositions ainsi rédigées ne permettent pas de déterminer la portée juridique de la liste dressée en la matière. Il n'est pas certain, notamment, s'il s’agit d'obligations auxquelles il peut être dérogé dans certaines circonstances � non précisées �, ou simplement de directives facultatives.

La sécurité juridique requiert que les dispositions en projet soient soit précisée, soit omises du projet.







PROJET DE LOI-PROGRAMME SOCIALE :

DE L’HUILE SUR LE FEU?



Un mois et demi avant la date d’entrée en vigueur de la loi « Vermassen-Lenssens », les débats se poursuivent à la Chambre concernant les nouvelles dispositions du projet de loi-programme sociale. Les hommes politiques veulent-ils tenter de sortir de l’impasse médico-mutualiste ou s’agit-il de jeter de l’huile sur le feu?



Rappelons d’abord la portée réelle de la loi « Vermassen-Lenssens ». En effet, les erreurs d’interprétation sont fréquentes en la matière, également dans le monde médical. Pour toutes les hospitalisations, sauf celles en chambres individuelles, les tarifs maximums sont fixés unilatéralement par le gouvernement (c’est-à-dire remboursement + ticket modérateur). Ce sont donc des tarifs officiels auxquels aucun médecin ne peut déroger. Qu’il y ait un accord ou non, qu’ils soient conventionnés ou non. Nous voilà au coeur du débat! En outre, le même principe peut, par le biais d’un arrêté d’exécution, être étendu aux hospitalisations en chambres individuelles et au secteur ambulatoire.



Le lecteur se sent-il encore à l’aise dans sa peau de profession libérale? Plusieurs questions viennent directement à l’esprit : que comprennent ces tarifs? Quelles indexations sont prévues? Combien de temps ces tarifs peuvent-ils rester stationnaires? Ou diminuer (comme en 1997, année où l’Etat a annoncé une opération -3%)? Et cetera. La réponse est chaque fois fonction d’une décision unilatérale du gouvernement qui 

–	entend toujours faire de nouvelles économies dans le domaine des soins de santé;

–	souhaite toujours, pour des considérations électorales, et sans établir de distinction entre les riches et les pauvres, dispenser des soins médicaux à des tarifs sociaux (lisez : minimaux);

–	veut, de façon permanente et structurelle, faire supporter l’accroissement des coûts par les praticiens eux-mêmes;

–	impose des normes et des obligations en matière d’infrastructure, d’encadrement, de personnel, de permanences,... qui dépassent les bornes, sans penser au financement ne fût-ce que pour le franc symbolique;

–	et, last but not least, fait supporter la charge du financement insuffisant par les médecins.



En fin de compte, le Gouvernement mène une politique dont la seule priorité est le budget et où le budgetholder DEHAENE ferme le robinet tandis que notre one penny rules and promisesmaker COLLA crée l’illusion d’une amélioration (imaginaire) de la qualité. Le secteur concède constamment des sacrifices financiers, mais il se voit imposer des responsabilités impossibles. Le patient quant à lui est perdant au niveau de la liberté, de l’accessibilité et de la qualité. Tant que celui-ci n’en rendra pas le gouvernement responsable, les hommes politiques ne s’en préoccuperont pas. Même le ras-le-bol grandissant des médecins soumis à d’incessantes tracasseries administratives ne les empêche pas de dormir.



Un silence pudique entoure les procédés sans-gêne utilisés par certains établissements de soins privilégiés (les zero handicap players) pour parvenir à tourner la législation à leur avantage ou ne pas respecter la réglementation en toute impunité. Nous assistons à un spectacle peu glorieux où les restrictions sont finalement supportées par la communauté.



Le G.B.S. a introduit un recours en annulation contre la loi « Vermassen-Lenssens » auprès de la Cour d’arbitrage. Non pas en défendeur de suppléments d’honoraires prohibitifs mais parce que cette loi instaure un système qui ne sera absolument pas équitable vis-à-vis du secteur médical. Ce qui n’est pas équitable, c’est par exemple le fait que de nouveaux facteurs de coûts supplémentaires créés par l’Etat lui-même soient a priori considérés comme indemnisés par le biais des tarifs maximums imposés! C’est inimaginable et les médecins ne pourront jamais l’accepter.



« Vermassen-Lenssens » se voit greffer un appendice...



sous la forme de l’art. 108 du projet de loi-programme avec une disposition commune pour tous les accords INAMI, stipulant :



« Sans préjudice des dispositions précédentes et de celles de l’article 49 (N.B. : = accoucheuses, paramédicaux, pharmaciens, hôpitaux...), si, à la date d’expiration d’une convention, aucune nouvelle convention n’a été conclue, les prix et honoraires fixés dans la convention précédente venue à expiration, continuent à servir de base de calcul de l’intervention de l’assurance jusqu’à ce qu’une nouvelle convention ou tout autre texte qui en tient légalement lieu, entre en vigueur. »



Sur le plan des remboursements, ces dispositions sont donc applicables à tous les secteurs, y compris la médecine extra-hospitalière. Pour les malades hospitalisés, le montant des honoraires maxima de la loi « Vermassen » sont déjà connus, sauf accord médico-mutualiste (qui est peu probable). En outre, il est impossible de prévoir sous quelle forme définitive ce projet reviendra du débat parlementaire. Une chose est sûre : cette disposition n’apporte aucune solution et aucune amélioration à la problématique exposée plus haut. Nous pensons ici en premier lieu à l’éventuelle adaptation à l’évolution de l’index mais également aux facteurs exogènes qui, soit, engendrent de nouveaux frais, soit, augmentent les frais.



Ce n’est en effet pas parce que les parties de la Commission Nationale Médico-Mutualiste ne parviennent pas à conclure un accord tarifaire global pour le secteur, dans le cadre budgétaire et les autres conditions d’environnement déterminés par le gouvernement, qu’il faut tout de suite exclure irrémédiablement la possibilité d’accords (partiels) complémentaires, par exemple pour intégrer ou non certains nouveaux facteurs de coûts, ou facteurs exogènes, etc. dans la réglementation tarifaire en vigueur.



Nous espérons que nos parlementaires feront preuve de compréhension. Dans le cas contraire, l’avenir de nos soins de santé s’annonce particulièrement sombre. 





IN MEMORIAM DR PHILIPPE JONARD



L’Union Professionnelle Belge des Gastro-entérologues vient de perdre tragiquement un de ses Membres actifs en la personne du Dr Philippe Jonard.

Les Membres du Bureau de l’Union et du G.B.S. présentent par l’intermédiaire du message transmis par ses confrères namurois, à toute sa famille, l’expression de ses sincères condoléances.



La mort tragique du Docteur Philippe Jonard a jeté la consternation dans le monde médical et la région namuroise. Ceux qui l’ont connu ont soudain pris conscience de la perte d’un médecin, d’un collègue, d’un ami, d’un homme hors du commun.

Né à Namur en 1953, Philippe Jonard est le cadet de sept enfants – une soeur et cinq frères –. Le creuset familial, où s’est forgé son caractère, amalgame d’énergie, d’enthousiasme et de tendresse, l’a ouvert à la rigueur, à la droiture, à la perception de la beauté, à la rencontre des autres.

Comme son père, il devient médecin. Il se spécialise en médecine interne dans laquelle il opte pour la gastro-entérologie. Son cheminement le conduit à l’hôpital Saint Lazare à Paris où, dans le service de J. J. Bernier et à côté de J.C. Rambaud, il expérimente la recherche. L’étude qui lui est confiée concerne la fonction immunitaire du grêle. Son ardeur au travail, son habilité et surtout son aptitude à saisir l’essentiel, conduisent à des résultats qui font l’objet de présentations publiques et de publications. A cette époque, 1983, il fut aussi un des douze jeunes collégiens provenant de différents pays, sélectionné pour prendre part à une session d’études scientifiques et culturelles organisée par le cercle Lambling. Il devient membre assidu de ce cercle qui se consacre essentiellement aux aspects humains de la médecine.

De retour en Belgique, tout en poursuivant en clinique universitaire la mise au point et l’application des méthodes d’investigation nouvelles, notamment la pH-métrie oesophagienne, la manométrie gastro-jéjunale, l’écho-endoscopie, il décide de suivre sa propre voie. Il ouvre un cabinet privé à Namur et s’intègre dans le service de médecine interne de la clinique Sainte Elisabeth. En quelques mois, il acquiert la réputation d’un praticien exceptionnel. Il surprend par sa masse physique importante mais que transfigurent un regard bienveillant et un sourire presqu’imperceptible. Il impressionne par l’étendue de ses connaissances, sa clairvoyance, sa détermination. Il conquiert la confiance par la chaleur de son accueil et de sa communication.

En 1991, il est appelé à diriger le service de gastro-entérologie de la clinique.

L’aspect le plus frappant de la personnalité de Philippe Jonard est son ouverture aux autres; comme un besoin naturel et irrépressible de relations humaines. Cela donne à ses contacts quotidiens une dimension qui dépasse le degré technique dans lequel sa spécialité tend à s’enfermer. Cela le pousse vers des activités multiples. Afin de partager le savoir, de confronter les points de vue et d’améliorer les conditions de travail, avec ses collègues gastro-entérologues en qui il voit des partenaires puis souvent des amis, il fonde l’association  des gastro-entérologues du Namurois. Soucieux des problèmes de formation, des questions éthiques et socio-économiques que pose l’évolution de la médecine et de la société, il s’inscrit à l’association des médecins, anciens étudiants de l’Université de Louvain ainsi qu’à l’association des internistes diplômés de l’UCL, pour y jouer un rôle moteur. Investi d’une fonction d’administrateur, il expose ses vues, défend les projets avec conviction et même, s’il le faut, avec véhémence. Il est l’initiateur d’un prix couronnant le meilleur mémoire de fin de spécialisation en médecine interne.

Les qualités professionnelles et humaines du Dr Philippe Jonard sont reconnues par tous. Jointes à un jugement droit et ferme, elles lui valent l’estime des confrères de sa région qui, en 1997, l’élisent au conseil provincial de l’ordre des médecins. Même dans les clubs sportifs où il se distrait des préoccupations journalières en pratiquant le tennis et le golf, il n’a pu masquer son dynamisme d’ouverture. On le sollicite de prendre des responsabilités dans la gestion du club. Il ne peut ou ne veut se soustraire.

Le meilleur de son amour et de son attention affective, c’est toutefois aux siens que Philippe le réserve. A ses parents, à ses frères et soeur et, par dessus tout, dans l’intimité de leur foyer, à Christine, son épouse et plus proche collaboratrice, et à ses enfants. Souvent leur porte s’ouvre à des amis pour partager le repas. Autour de la table – quelle table ! – on savoure le délice de l’instant présent en évoquant le passé et en échafaudant l’avenir.

Brutalement, le destin de Philippe s’est brisé; une chute mortelle au pied de la citadelle de sa ville. C’était le 8 septembre dernier. Il venait d’avoir 45 ans.







MORBIDAT SUR INTERNET



Comme vous savez probablement, le Centre de Recherche Opérationnelle en Santé Publique (CROSP), financé par les Communautés Française et Flamande, a déjà distribué depuis plusieurs années le logiciel Morbidat. Il s'agit d'un inventaire informatisé des principales banques de données existantes en Belgique. Il recouvre toute une série de domaines: morbidité, style de vie, législation et des données épidémiologiques sur une série de pathologies importantes en matière de santé publique.



Vous pouvez désormais consulter Morbidat sur Internet à l'adresse suivante:

http://www.iph.fgov.be/epidemio/morbidat 

(Il s'agit de la version d'octobre 1996, qui sera mise à jour prochainement).



Morbidat ne sera dorénavant plus distribué sur disquette. Si vous n'avez pas la possibilité de consulter ce site sur Internet et si vous souhaitez malgré tout avoir accès aux informations, n'hésitez pas à contacter Mme Maggy Labeau (tél. : 02/642.57.25 - fax : 02/642.54.10) à l’Institut Scientifique de la Santé Publique - Louis Pasteur.







COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU 16.5.1998 

TENUE PAR L’ACADEMIE ROYALE DE MEDECINE



L'Académie royale de Médecine a tenu sa réunion plénière mensuelle le 16 mai 1998.



Au Bureau : MM. G. Lejeune, président; Alb. de Scoville, secrétaire perpétuel, J.�L. Pasteels, premier vice�président.



En début de séance, M. le président souhaite la bienvenue aux deux conférenciers de ce jour, le professeur L.W. Brady, de Philadelphie, membre honoraire étranger, et le professeur J.R.G. Challis, de l'Université de Toronto.

Ils donneront chacun un exposé, le premier dans le domaine de la thérapeutique des gliomes cérébraux, tandis que J.R.G. Challis, titulaire de la Chaire de Physiologie à l'Université de Toronto dans la succession du professeur Ch. Best intitule son exposé : "Neuroendocrine and paracrine interactions at birth".



Après la liste des excusés, certaines informations d'ordre administratif sont données par le secrétaire perpétuel, à savoir :



� annonce du "prix scientifique CEN.SCK � Prof. Roger Van Geen 1999" récompensant une "contribution originale dans le domaine de la recherche nucléaire fondamentale ou appliquée". Le prix est d'une valeur de 500.000 F.B., les candidatures devant être rentrées au F.N.R.S. avant le 15 novembre 1998;



� annonce du colloque annuel de la "Fondation cardiologique Princesse Liliane", devant se tenir les 26 et 27 octobre 1998. Le thème du colloque, sous la présidence du professeur Lenaert Philipson (U.S.A.), est intitulé : "Kidney development has clinical impact";



� rappel de la date de remise des candidatures dans le cadre du "prix Interbrew�Baillet Latour de la Santé 1999", avec le thème retenu : "Contributions à la connaissance et aux traitements des psychoses chroniques". Date limite pour le dépôt des candidatures le 1er juillet 1998;



� annonce également de diverses questions posées par le ministère de la Santé, notamment en ce qui concerne l'état actuel de l'utilisation de la cocaïne en pratique médicale, de même la position de l'Académie concernant la carence iodée en Belgique;



�� demande également d'un Conseil de l'Ordre concernant les conditions de pratique de la liposuccion.



* * *



Le professeur J. Nève, au nom de la commission "Nutrition et environnement", donne lecture du rapport final de la commission conjointe des deux Académies royales de Médecine concernant la carence iodée dans le pays.

Ledit rapport est adopté à l'unanimité par l'assemblée.



* * *



La parole est donnée à M. J. Mulnard, rapporteur de la commission chargée d'examiner les demandes d'autorisation d'exercer l’ "Art de guérir" en Belgique, émanant de deux ressortissants étrangers. L'un concerne un pharmacien de nationalité ruandaise pour lequel l'avis de la commission est favorable et accorde une autorisation temporaire, pour une période de deux ans, basée sur des raisons humanitaires particulières.

L'autre demande, émanant d'un médecin de nationalité congolaise, titulaire d'un diplôme de docteur en Médecine de l'Université de Rennes (France), évoquant des motifs de pure convenance personnelle, non recevables, est rejetée.



* * *



La partie scientifique de la séance comporte tout d'abord la lecture de M. L.W. Brady, membre honoraire étranger, professeur d'Oncologie clinique et titulaire du département d'Oncologie radiologique de l’Université Allegheny, à Philadelphie. Le conférencier intitule son exposé : "A new treatment for high grade gliomas of the brain".

On peut résumer comme suit la présentation de  l'orateur :

"Le professeur L.W. Brady nous a exposé ses travaux en matière de traitement des tumeurs gliales malignes du cerveau. Chaque année, environ 17.600 nouveaux cas de tumeurs cérébrales sont recensés aux Etats�Unis dont 40 % d'astrocytomes malins. Ces derniers, ainsi que les glioblastomes, ont un pronostic réservé malgré la combinaison de la chirurgie, la radiothérapie et la chimiothérapie. D'où l'intérêt des nouvelles approches thérapeutiques. L’orateur a testé en phases I et II l'anticorps monoclonal 425 marqué à l'iode 125 en tant que traitement adjuvant chez 172 patients atteints de gliome cérébral malin, et ce entre janvier 1987 et octobre 1994. Après chirurgie et radiothérapie, le traitement fut administré par voie intraveineuse à raison d'une injection par semaine et jusqu'à trois injections toutes les deux semaines. Aucun effet secondaire ne fut observé. La survie moyenne fut de 15 mois pour les glioblastomes et de 37 mois pour les astrocytomes anaplasiques, ce qui est légèrement supérieur aux données de la littérature après administration des traitements classiques. Une étude randomisée de phase III sera initiée prochainement pour évaluer les bénéfices de ce traitement.



On doit donc retenir de cette formule thérapeutique qu'aux doses utilisées, elle peut être bénéfique aux patients porteurs de gliomes primitifs cérébraux autant que de blastocytomes récidivants.



L'intéressante lecture du professeur Brady est suivie avec attention par l'assemblée.



* * *



La seconde lecture par le professeur J.R.G. Challis, titulaire du service de Physiologie à l'Université de Toronto, en même temps que consultant à la clinique du service de Gynécologie�obstétrique de la même Université, est intitulée "Neuroendocrine and paracrine interactions at birth".



L'excellent exposé du professeur Challis, invité par le Bureau, peut être résumé comme suit :

"L'accouchement prématuré est une urgence majeure en clinique obstétricale. Dix pour cent des grossesses peuvent se terminer par un accouchement prématuré dont 75 % seront responsables de mortalité ou de morbidité néonatale. Les études effectuées en laboratoire mettent en évidence les mécanismes neuroendocrines qui, chez le foetus, stimulent son expulsion prématurée par l'activation de son axe hypothalamo�hypophyso�cortico�surrénalien. La maturation de cet axe se produit d'une façon prématurée par une série de facteurs dont le stress. Ce dernier stimule l'activité de la région hypothalamo�hypophysaire pendant la grossesse chez la femme avec la conséquence d'une sécrétion accrue du "cortico�releasing hormone" (CRH) par le placenta et les membranes foetales. Le CRH est un des agonistes qui agit en concomitance avec une biosynthèse accrue de prostaglandine. Ceci a pour conséquence la stimulation de la contractilité du myomètre en fin de grossesse. Des études récentes ont montré également que 15 % des patientes présentant un travail prématuré idiopathique ont une déficience d'enzymes responsables du métabolisme de la prostaglandine dans les membranes foetales, en particulier au niveau du trophoblaste chorionique.

La compréhension de ces divers mécanismes incite à élaborer de nouvelles approches afin de prendre en charge la parturiente en travail prématuré. Aussi ces études mettent en exergue l'interaction entre la mère et le foetus, et précisent que l'axe hypothalamo�hypophyso�cortico�surrénalien au niveau foetal est très sensible à une influence provenant de la mère et entraîne des modifications placentaires. Ainsi un régime pauvre en protéines modifie des enzymes (11 ( hydroxycorticoïd�dehydrogenase) responsables d'un transfert accentué des glucocorticoïdes vers le foetus. Celui�ci est ainsi exposé à des surcharges inhabituelles de corticoïdes avec, à court et à long terme, des conséquences telles que l'hypertension, un accroissement du débit hépatique de glucose et autres.



�L'exposé du professeur J.R.G. Challis est également suivi avec grande attention et l'orateur répond aux questions de plusieurs intervenants.



* * *



L'Académie se forme ensuite en comité secret (sensu stricto) et les membres titulaires prennent connaissance du résultat des élections intervenues dans le cadre du premier mouvement de l'année 1998.



Ont été élus :



� au titre de membre honoraire régnicole :

M. H. BEAUFAY (Biochimie, U.C.L.).



� au titre de membre titulaire :

M. M. ABRAMOW (Physiologie, U.L.B.); M. A. DRESSE (Pharmacologie, U.Lg.); M. R. LAUWERYS (Toxicologie industrielle, U.C.L.); M. L. ANGENOT (Pharmacognosie, U.Lg.).



� au titre de correspondant national :

M. J.P. BRION (Neurologie, U.L.B.); M. Y. PIRSON (Néphrologie, U.C.L.); M. E. PAYS (Parasitologie moléculaire, U.L.B.); M. M. GEORGES (Génétique moléculaire, U.Lg.).



� au titre de membre honoraire étranger :

M. Y. GROSGOGEAT (Cardiologie, Paris); M. S. MESTIRI (Clinique chirurgicale, Tunis); M. M. MERCADIER (Chirurgie digestive, Paris); M. R.M. ZINGERNAGEL, Prix Nobel (Biologie, Zurich); M. J. PIERARD (Physiologie animale, Montréal).



- au titre de correspondant étranger :

M. Ph. EVRARD (Neurologie pédiatrique, Paris); M. A. DICATO (Cancérologie, Luxembourg); M. P. COUVREUR (Pharmacotechnie, Paris).



La séance est levée à 13 heures.



Alb. de SCOVILLE.







PRIX CENTRE D'ETUDES PRINCESSE JOSEPHINE�CHARLOTTE 1999



Le Prix Centre d'Etudes Princesse Joséphine�Charlotte 1999 couronnera un mémoire original faisant apparaître l'intérêt pour la santé humaine des recherches contribuant à la lutte contre les infections virales du système nerveux et la poliomyélite.



PRIX CENTRE D'ETUDES PRINCESSE JOSÉPHINE�CHARLOTTE 1999

pour la lutte contre les infections virales

du système nerveux et de la poliomyélite



R E G L E M E N T



Art. 1.	Le Prix biennal Centre d'Etudes Princesse Joséphine Charlotte, d'un montant de 500.000 BEF, est destiné à encourager la recherche scientifique dans le domaine de la virologie.



Art. 2.	Ce Prix est réservé aux chercheurs belges rattachés d'une part à l'une des neuf institutions universitaires reprises à l'article 1 du décret du 5 septembre 1994 relatif au régime des études universitaires et des grades académiques de la Communauté française de Belgique et, d'autre part, à une université flamande reprise à l'article 3 du décret du 12 juin 1991 relatif aux universités dans la Communauté flamande, pour la réalisation d'un travail soumis sous la forme d'un mémoire original, faisant apparaître l'intérêt pour la santé humaine des recherches contribuant à la lutte contre les infections virales du système nerveux et la poliomyélite.



Art. 3.	Le Prix peut couronner le travail présenté par une équipe; il peut exceptionnellement être partagé. Les candidats ne peuvent avoir obtenu antérieurement un Prix couronnant le même travail.



Art. 4.	Les candidatures doivent être introduites avant le 1er février 1999 auprès du Secrétaire général du Fonds National de la Recherche Scientifique(*), au moyen du formulaire adéquat.



Art. 5.	Toutes questions que soulèvent la recevabilité des candidatures ainsi que l'octroi du Prix sont tranchées sans recours par le F.N.R.S.



Art. 6.	Le Prix sera décerné par le Fonds National de la Recherche Scientifique sur proposition d'un Jury constitué par le F.N.R.S. et suivant les règlement et jurisprudence en vigueur au Fonds National.



Art. 7.	Ce Jury comportera également deux membres du Centre d'Etudes Princesse Joséphine�Charlotte ou deux personnalités désignées par le Centre.



Art. 8.	Au cas où le Jury estime qu'aucun travail ne présente de valeur suffisante, le Prix ne sera pas attribué mais reporté à une année ultérieure.



(*) rue d’Egmont 5, 1000 Bruxelles





REUNIONS SCIENTIFIQUES



6e Congrès National de la Section belge de l’International College of Surgeons

13 et 14 novembre 1998



PROGRAMME :

Vendredi 13 novembre 1998 : CHIRURGIE COLO-RECTALE

Modérateurs : A. KARTHEUSER, G. HUBENS

D. CLAEYS (Gent) – Place de la coelioscopie dans le traitement des cancers colo-rectaux; B. DETROZ (Liège) – Chimiothérapie intrapéritonéale dans le cancer colo-rectal; P. SCALLIET (Louvain-en-Woluwe) – Apport de la radiothérapie dans le cancer du rectum; Dr. R. VANDEKERCKHOVE LECTURE; S. OLSCHWANG (Paris) – Cancer du colon et génétique. Etat de la question et perspectives d’avenir

Modérateurs : A. de NEVE de RODEN, F. PENNINCKX

A. KARTHEUSER (Louvain-en-Woluwe) – Chirurgie transanale; W. BOUCKAERT, A. D’HOORE, L. FILEZ, F. PENNINCKX (Leuven) – Fistels door sigmoiddivertikels; G. HUBENS (Antwerpen) – Crohn colitis; C. JEHAES (Liège) – Chirurgie fonctionnelle colo-rectale par coelioscopie.



Samedi 14 novembre 1998 : 

LES NEUROSTIMULATEURS EN CHIRURGIE

Modérateurs : L. TIMMERMANS, B. NUTTIN

B. NUTTIN (Leuven) – Application of neurostimulators for pain relief; B. PIROTTE (Bruxelles) – Neurostimulators and treatment of spasticity. The motor cortex stimulation; C. RAFTOPOULOS (Louvain-en-Woluwe) – Evolution of neurosurgical treatment of movement disorders. Applications in Parkinson disease; K. EVERAERT (Gent) : Neurostimulators in urology; C.G. BAETEN (Maastricht) – Dynamic gracilloplasty and fecal incontinence

EFFICIENCE ET ASPECTS MEDICO-LEGAUX DES BILANS PRE-OPERATOIRES REDUITS

Modérateurs : M. LIFRANGE, T. VAN SWEEVELT

M. LIFRANGE (Liège) – Introduction; I. MICHEL (Ottignies) – Evaluation pré-anesthésique des patients; Cl. BEGUIN (Louvain-en-Woluwe) – Coût-efficacité des bilans pré-opératoires; T. VAN SWEEVELT (Antwerpen) – Juridische aspecten van preoperatief bilan; Th. DEKEYSER (Bruxelles) – Aspects socio-économiques des examens péri-opératoires en chirurgie de la hanche; Bilans pré-opératoires réduits : le point de vue de l’assureur

Accréditation demandée.



LIEU : Château du Lac, 87 avenue du Lac, 1332 Genval (tél. : 02/655.71.11)

INFORMATIONS : Dr M. TIMMERMANS, Service de Chirurgie, Clinique Saint-Pierre, 9 avenue Reine Fabiola, 1340 OTTIGNIES Tél. : 010/43.72.35.





IIIe SYMPOSIUM 

L’Assurance de Qualité en Cytopathologie

Auditoire de la CGER, rue des Boîteux 12, 1000 Bruxelles

Samedi 5 décembre 1998



PROGRAMME :

8h45–9h15	Registration



Chairman :	Dr L. Thienpont

9h15–9h30	Introductory Remarks

	Prof. C. Cuvelier

9h30–10h	Economische aspecten van kwaliteitsbewaking

	Dr. R. Vandenoever (Chr. Mutualiteiten)

10h–10h45	Médecine, Argent et Liberté

	Mr C. Basecq, Président CGER

11h–11h30	Coffee Break

�Chairman : Prof. C. Cuvelier

11h30–12h	Aspects juridiques et éthiques de l’assurance-qualité

	Prof. G. De Roy

	(Conseil National de l’Ordre des Médecins)

12h–12h45	How and why to organize a quality control in screening programs

	Mrs J. Patnick

	NHS Nat. Screening co-ordinator (UK)

12h45–13h	Table ronde et Discussion

13h	Concluding Remarks

	Dr J. Wallon��

Accréditation : 30 UFS (Ethique et économie)



ORGANISATION :	Union professionnelle belge des médecins spécialistes en anatomie pathologique &

	Société belge de cytologie clinique

INSCRIPTION :	au plus tard le 15 novembre 1998

RENSEIGNEMENTS :	Mme B. SAND, 20 avenue de la Couronne, 1050 Bruxelles,

		Tél. : 02/649.21.47 – Fax : 02/649.26.90 – E-mail : brigitte@GBS-VBS.org





9th World Congress on Pain

August 22 - 27, 1999

Vienna, Austria



The overall theme of the congress is « Pain : From Molecule to Mind » and the program will be comprised of refresher courses, plenary sessions, mentor sessions, topical workshops, and poster sessions. It will cover all aspects of acute and chronic pain, including cancer pain, from basic research to treatment.



FOR FURTHER INFORMATION :

International Association for the Study of Pain, 909 NE 43rd St., Suite 306, Seattle WA 98105-6020 USA Tel. : ++206-547-6409 – Fax : ++206-547-1703 – email : IASP@locke.hs.washington.edu







ANNONCES



98052	BRUXELLES : Centre médical en pleine activité cherche PHYSIOTHERAPEUTE, PNEUMOLOGUE, OPHTALMOLOGUE et PEDIATRE. Tél. : 02/215.05.12 (Dr Dejardin).



98058	A VENDRE : Encyclopédie médico-chirurgicale - Traité de psychiatrie (à jour fin 1997). Tél. : 02/771.71.17



98060	BRUXELLES : CARDIOLOGUE bruxellois engage collaborateur(trice), paramédical(e), pour assistance technique de cardiologie non invasive et secrétariat. Maîtrise de l’informatique et voiture indispensables. Envoyer CV + lettre manuscrite + photo à CARDIOASSISTANCE, rue de Bossut 90, 1390 NETHEN.



98064	BON-SECOURS : Clinique neuro-psychiatrique recherche PSYCHIATRE adjoint - full time ou part time. Tél. : 069/77.20.04 - Leman - Directeur.



98070	A VENDRE : Matériel ophtalmo complet (Jawal, lampe à fente, refractomètre automatique, ...). Tél. : 02/216.14.56.



98071	FRANCE : Pour cause de départ à la retraite en 1998-99, cherche ANESTHESISTE dans clinique privée dynamique (100 lits). Région touristique (Bretagne Est - Fougères). Horaire agréable - 1 semaine out/mois - ni maternité ni U.S.I. - 1 we garde/mois - (gardes à domicile). Travail aux normes S.B.A.R.-S.P.H.A.R. (1 anesthésiste/salle). 3 millions nets/an (taxes, frais prof., cotisations soc. et impôts payés), soit 7,35 millions bruts/an. Dr Monique Couzin 00.33.2.99.97.00.90.



98072	A VENDRE : Echo-encéphalographe EGIT avec caméra, déclencheur au pied, marque VAN GOGH. Tél. : 02/771.71.17.



98073	A VENDRE : A Drogenbos (50 m d’Uccle), superbe maison avec cabinet médical, deux façades (280 m2), état neuf, petit jardin, cuisine superéquipée Poggenpohl avec véranda intégrée, grand living, 4 chambres à coucher dont une à 45 m², deux salles de bain (+ douche), dont une baignoire sur podium. Prix : 9.900.000 FB. Tél. : 378.23.56 (plutôt soir ou week-end).



98074	A VENDRE : Ensemble ou séparément, dans immeuble récent et bien situé à Anderlecht, MATERIEL DE RADIOLOGIE (PHILIPS). Etat neuf, avec ou sans locaux totalement équipés en cabinet de radiologie (plateau de ± 150 m²), comprenant : 1 table télécommandée PHILIPS DIAGNOST 92; 1 suspension plafonnière; 1 chambre noire  + chambre claire équipées équipées d’une machine à développer CRONEX T5; 2 négatoscopes doubles + nombreux accessoires, 2 tables d’examen; 1 échographe TOSHIBA, 1 matériel de bureau (bureau d’accueil) et accessoires divers. PRIX INTERESSANT : visites et renseignements au 02/376.93.67.



98076	NAMUR : A remettre, important cabinet de GASTRO-ENTEROLOGIE pour cause de décès. Tél. : 081/30.39.37 ou 069/25.86.72 – Fax : 081/73.23.63 ou 069/35.41.24.



98077	Technicienne en RADIOLOGIE GENERALE et MAMMOGRAPHIE cherche mi-temps. Expérience en milieu privé et en milieu hospitalier. Tél. soir au 02/354.35.37.



98078	FRANCE : Polyclinique en centre France recherche 2 ANESTHESISTES, 1 OPHTALMOLOGISTE et 1 GYNECOLOGUE-ACCOUCHEUR. Très Urgent. Mme Bos Tél. (00-33)5.49.85.31.31 aussi le soir et le week-end. Fax (00-33)5.49.85.37.37 – Email : interface.france@wanadoo.fr
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